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Introduction 

 

L’enfant qui entre à l’école n’y arrive pas vide de contenu et d’expérience, il apporte dans sa tête 
et dans son cœur tout ce qu’il apprend chez lui.  Il apporte avec lui une partie de sa famille qui 
demeure partie intégrante de qui il est, puisqu’elle a été et demeure la première responsable de 
son éducation.  La relation école-famille demeure donc toujours présente chez l’enfant. 

Bien qu’aujourd’hui nous sommes convaincus que la collaboration entre les divers acteurs 
éducatifs est favorable, sinon essentielle, à la réussite du développement de l’enfant, durant 
nombre et nombre de décennies, l’école formait une entité séparée sacro-sainte fermée à la 
communauté. 

Plusieurs études et modèles ont favorisé la vision africaine qu’il «faut un village pour élever un 
enfant» et ont contribué à élargir la place de la communauté et du parent dans les systèmes 
d’éducation.   Quoiqu’on les considère maintenant comme des partenaires essentiels, ceux-ci  ont 
toutefois de la difficulté à y faire leur place.   On ne peut pas adopter des modèles figés et 
universels alors que la famille est en évolution constante.  Puisque la famille d’hier diffère de 
celle d’aujourd’hui, l’école de la présente décennie et celle de demain doivent continuellement se 
ressourcer et innover pour composer avec les réalités de nos familles et des enfants qui la 
composent. 

Nos familles du XXIe siècle vivent une réalité qui leur est propre; baisse du taux de natalité, 
éclatement de la famille, conciliation travail-famille, etc.  Comment permettre à chacun de ces 
acteurs de composer avec les différents partenaires éducatifs et devenir ensemble et 
simultanément des «éducateurs» de l’enfant dans un système de qualité? 

Nous croyons fermement que la quête de cet équilibre essentiel au plein épanouissement et à la 
réussite scolaire de l’enfant est l’une des pierres angulaires à une école francophone de qualité.  
Cette recherche d’équilibre est d’ailleurs l’une des raisons d’être premières de l’Association 
francophone des parents du Nouveau-Brunswick (AFPNB).   Le parent, présent ou absent de la 
structure éducative, fait partie de l’environnement le plus proche de l’enfant.  Il représente la 
continuité de cet environnement.  Il est donc essentiel qu’il n’y ait pas de rupture et que le parent 
soit présent dans tout nouvel environnement et participe à son organisation pour que l’enfant s’y 
épanouisse pleinement. 

L’AFPNB, anciennement connue sous le nom Fédération des comités de parents du N.-B., a vu 
le jour en réponse au libellé de l’article 23 de la Charte des droits et libertés qui accorde aux 
parents de la minorité le droit à l’accès pour leurs enfants à des établissements d’enseignement 
public gérés et contrôlés par eux, là où le nombre le justifie.  

Aujourd’hui, l’AFPNB ne limite plus ses actions à l’unique sphère de l’éducation scolaire, mais 
interagit dans toutes les sphères qui touchent les familles - la petite enfance, la santé, l’éducation 
et la culture.   Elle représente les parents dans tous ces secteurs et s’assure de promouvoir leurs 
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droits comme premiers éducateurs et partenaires à part entière dans le processus éducatif avec un 
grand «E». En plus d’informer et de sensibiliser les parents sur les grands enjeux de l’heure, elle 
s’associe à des chaires de recherche pour faire avancer différents dossiers.   

Comme son nom l’indique, Association francophone des parents, les efforts menés par 
l’association sont dirigés vers le parent afin d’assurer sa place comme coéducateur indispensable 
au sein du système et de l’outiller pour qu’il puisse jouer pleinement ce rôle.  
 
Nous sommes heureux de la tenue de cette Commission sur l’école francophone qui permettra de 
s’attaquer aux défis particuliers à l’école francophone.  Espérons que cette initiative sera 
l’occasion de faire de l’Éducation un projet de la société francophone et acadienne pour offrir à 
nos enfants le meilleur système éducatif qui soit. 
 
Ce mémoire reposera principalement sur cette égalité des chances stipulée dans l’article 28 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant;  «L’éducation doit être accessible à tous les enfants de 
même que la préparation à l’entrée à l’école, dans une perspective d’égalité des chances.»    Le 
présent débat nous incite à établir un parallèle avec les défis auxquels a fait face le Premier 
ministre Louis J. Robichaud dans les années 1960 pour répondre aux disparités provinciales en 
matière d’éducation et de santé.  En mettant de l’avant un programme de réforme majeure – 
Chances égales pour tous – le Premier ministre  a établi des valeurs fondamentales pour 
l’ensemble des services et des institutions publics.  Presque 40 ans plus tard, nous croyons que 
les gouvernements successifs ont graduellement érodé ces valeurs par la mise en place de 
nombreuses réformes.  L’AFPNB croit fermement que nous devons retrouver ces valeurs dans 
toute nouvelle démarche, qu’elles servent de fondement dans les solutions proposées en 
éducation.    Dans un système où certains de nos enfants passent entre les mailles de la toile 
éducative, nous devons créer un nouveau Chances égales pour tous qui répond aux défis du XXIe 
siècle.  Nous avons une obligation d’offrir à chacun de nos enfants une chance égale d’atteindre 
leur plein potentiel dans un système d’éducation fondé sur l’équité. 

 
À titre d’organisme de parents, nous traiterons plus particulièrement des réalités des familles 
d’aujourd’hui pour accompagner leur enfant dans sa préparation à l’école, dans sa préparation à 
la vie.  Nous croyons que cela ne peut se faire sans un partenariat d’égal à égal réel entre les 
parents, les élus responsables de la gestion scolaire, le monde de l’enseignement et le 
gouvernement provincial. Dans cette tentative, l’AFPNB a identifié les enjeux ci-dessous et vous 
offre certaines pistes de solution : 
 

·  Gouvernance 
·  Construction identitaire 
·  Préparation à l’école 
·  Financement 
·  Programmes d’étude 
·  Encadrement et services aux élèves 
·  Le parent, partenaire essentiel du pentagone en éducation au Nouveau-Brunswick 
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Gouvernance 

La question de la gouvernance du système scolaire est depuis nombre d’années l’enjeu de 

nombreux  débats et discussions.  L’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés 

garantit aux communautés linguistiques en situation de minorité le droit à la gestion de leur 

système d’éducation.  Ce droit, qui a été formellement reconnu dans l’affaire Mahé, comprend 

plusieurs questions de gestion comme les programmes d’étude, l’embauche et les dépenses.  

Outre les pouvoirs de gestion prévus par la Loi sur l’Éducation que possèdent les conseils 

scolaires, les conseils scolaires de la minorité linguistique, formés de parents ayants droit ou de 

représentants de ces parents, détiennent les pouvoirs enchâssés par l’article 23, c’est-à-dire un 

pouvoir de gestion exclusif sur toutes les questions qui concernent ou touchent la langue et la 

culture.   Dans la structure actuelle, nous constatons une réduction du contrôle de gestion ainsi 

qu’un déséquilibre du pouvoir entre le ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick (MENB) 

et les Conseils d’éducation de district (CED).   

Recommandations 

1. Pour respecter pleinement les intentions de l’article 23, nous recommandons d’apporter 

des modifications à la présente Loi sur l’éducation pour donner aux élus (Conseil 

d’éducation de district) le pouvoir de gestion qui leur est reconnu par la Charte 

canadienne des droits et libertés. 

2. Pour jouer pleinement leur rôle, nous recommandons de doter les Conseils d’éducation 

de district (CED) des ressources humaines et financières suffisantes  pour leur permettre 

de répondre à leur mandat, ce qui nécessite une décentralisation additionnelle de 

l’enveloppe budgétaire en matière d’éducation. 

3. Il serait également important de clarifier qui est l’employeur direct de la direction 

générale des districts scolaires (le MENB ou les CED).  De qui prend-elle ses directives?  

Dans certains districts scolaires, cette question semble ambigüe pour plusieurs parents qui 

ont difficilement accès à la direction générale de leur district scolaire lors de situations de 

conflit.  La gestion de plaintes et de requêtes des parents est tellement disparate qu’il est 

difficile de savoir qui est responsable de répondre aux parents et de cheminer avec eux 

dans la résolution d’une situation de conflit.  Nous recommandons la mise en œuvre d’un 
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processus normalisé de gestion de plaintes et de requêtes applicables à tous les districts 

scolaires et qu’une personne soit responsable de guider et d’accompagner le parent pour 

régler le plus rapidement possible vers les solutions possibles. 

4. Puisque l’article 23 de la Charte donne aux parents en situation minoritaire un pouvoir de 

gestion exclusif sur tous les aspects qui concernent ou touchent la langue et la culture, 

nous croyons fermement que les programmes d’étude  touchent la langue et la culture. 

Nous recommandons que les conseils d’éducation de district et l’AFPNB soient d’étroits 

partenaires du MENB dans l’élaboration des programmes d’étude et que l’approbation 

finale relève de la Fédération des conseils d’éducation de district et non du ministre de 

l’Éducation. 

5. Afin que la Fédération des Conseils d’éducation de district puisse jouer pleinement son 

rôle lié à l’approbation des programmes d’étude et à la gestion scolaire, nous 

recommandons que le gouvernement du Nouveau-Brunswick accorde à la Fédération des 

conseils d’éducation de district le financement de base nécessaire afin de permettre à la 

Fédération de pouvoir s’acquitter de ses responsabilités et de satisfaire aux termes de 

son mandat. 

6. Puisque les CED sont responsables de la gestion scolaire et que les écoles appartiennent à 

la communauté, nous recommandons que les CED soient responsables des ententes 

école-communauté (pour l’utilisation des locaux, des infrastructures, des installations 

par les municipalités, les organismes à but non lucratif, etc.) et que ces ententes soient 

normalisées pour l’ensemble des districts scolaires.  Les politiques régissant la nature des 

ententes devraient être les mêmes partout et non pas au bon vouloir de la direction 

d’école ou être limitées par des ententes syndicales. 
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Construction identitaire 

Le milieu scolaire doit travailler de concert avec le milieu familial dans la construction de 

l’enfant comme personne sociale et culturelle.  Cela pose des défis, plus particulièrement dans un 

milieu minoritaire comme le nôtre alors que nombre de parents éprouvent de la difficulté à 

assumer leur ambivalence à l’égard des deux cultures.   Nos attentes à l’endroit des enseignants 

en milieu minoritaire sont toutefois énormes puisqu’en plus de maîtriser la langue à l’oral et à 

l’écrit, on leur demande «d’agir en tant qu’agents de transmission culturelle en sensibilisant les 

jeunes à une culture française; (…) de connaître et maîtriser une pédagogie pour le minoritaire; 

et de pouvoir exercer un leadership dans la défense et la promotion de la francophonie tant 

régionale que nationale. » (Revue des sciences de l’éducation, vol. 27, No 1, p.5)  

Les défis de l’enseignement en milieu minoritaire sont nombreux;  

·  le double mandat de l’enseignement et de la transmission de la culture française 

·  le manque de ressources pédagogiques en français adaptées aux réalités de la 

région 

·  une clientèle de plus en plus diversifiée avec l’augmentation des familles 

exogames 

·  le manque de spécialistes 

·  le manque de formation sur ce qu’est l’enseignement en milieu minoritaire 

·  le manque de formation continue sur l’enseignement en milieu minoritaire pour 

répondre aux nouvelles réalités des familles  

Quoique le contexte scolaire a bien changé et que l’on invite de plus en plus l’intégration 

d’enfants de familles exogames dont la langue parlée n’est pas le français, les formations 

initiales et continues des enseignants n’ont pas suivi cette évolution.  De plus, l’étude de la 

dimension culturelle n’a pas encore trouvé sa place dans la formation initiale et continue des 

enseignants.  

 

Recommandations 

7. Nous sommes heureux d’apprendre que l’Université de Moncton rendra obligatoire à 

partir de septembre 2009 le cours de l’enseignement en milieu minoritaire, mais 
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puisqu’un nombre de nos enseignants n’ont pas reçu cette formation initiale, nous 

recommandons que du perfectionnement professionnel sur l’enseignement en milieu 

minoritaire soit offert en cours de service pour les enseignants qui oeuvrent présentement 

dans nos écoles. 

8. Afin de permettre aux enseignants de mieux accompagner les élèves dans leur 

construction identitaire, nous recommandons d’intégrer dans la formation initiale des 

enseignants et dans le perfectionnement professionnel en cours de service des cours ou 

ateliers en pédagogie culturelle qui favorisent l’interdisciplinarité.  Cela permettra aux 

enseignants de voir la culture comme un moyen d’apprentissage dans les programmes 

d’étude.  

9. Nous recommandons que l’ensemble des activités sur la construction identitaire offertes 

dans le cadre scolaire soient axées sur le recrutement, l’accueil et la rétention des élèves. 

10. Puisque l’école a le double mandat de renforcer l’identité culturelle et linguistique de 

l’élève et de renforcer son sentiment d’appartenance à la communauté francophone et que 

ces objectifs sont généralement atteints en étroit partenariat avec les parents, nous 

recommandons que des mesures soient prises pour assurer que le double mandat de nos 

écoles francophones ne soit pas compromis par l’arrivée massive d’enfants dont la 

langue première n’est pas le français et dont les parents ne perçoivent la  langue 

française que comme un outil permettant un meilleur positionnement socioéconomique et 

ne cherchant pas à développer une identité culturelle acadienne ou francophone. 

11. Puisque la famille est le premier responsable de développer la culture identitaire de 

l’enfant, nous recommandons que l’AFPNB soit mandatée et obtienne du financement 

pour créer du matériel en construction identitaire pour outiller les familles.  Ce matériel 

pourrait être distribué aux familles dans les trousses offertes à la naissance (dépliants, 

livre d’histoire, vidéos…), aux cliniques pour les enfants de 3 ans et demi (livres à 

colorier, dépliants, livres d’histoire) et à l’inscription à la maternelle (livres à colorier, 

livre d’histoire, vidéos, etc.) 

12. Afin d’informer les familles sur ces sujets de grande importance, nous recommandons 

que l’AFPNB soit mandatée et obtienne du financement afin d’offrir aux parents des 

stages ou des ateliers en construction identitaire. 
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Préparation à l’école 

Les recherches en petite enfance ont mis en relief la très grande importance de la période de 0 à 5 

ans.  Les données nous indiquent que de 20 à 25 % des enfants qui arrivent à l’école ne sont pas 

prêts à apprendre en raison de déficit sur les plans affectifs, psychosociaux ou de la 

communication.  Quoique nous ne connaissions pas les données pour le Nouveau-Brunswick, ce 

chiffre pourrait être plus élevé puisque l’on sait que les enfants du Nouveau-Brunswick sont, 

parmi les enfants canadiens, les moins prêts pour l’entrée à l’école.   

Recommandations 

13. L’AFPNB est heureuse de l’initiative du gouvernement provincial relativement à la mise 

en place de projets pilotes pour des centres de la petite enfance et famille. Nous espérons 

qu’elle soit couronnée de succès, mais nous recommandons que les centres pour la 

communauté francophone aient du financement adéquat pour assurer des services et des 

programmes multisectoriels, multidisciplinaires et intégrés en français de la période 

prénatale jusqu’à l’entrée à l’école.  Ces centres devraient être localisés près des écoles 

afin de les lier à un milieu d’apprentissage.  Privilégier un emplacement près d’un milieu 

scolaire contribuera au recrutement des enfants pour l’école francophone et offrira un 

moyen de lutter contre l’assimilation. 

14. Nous recommandons que ces centres francophones de la petite enfance et famille ciblent 

le développement global de l’enfant francophone ainsi que l’accueil et 

l’accompagnement des parents, incluant les dimensions langue, culture et identité, et 

qu’ils favorisent la création de liens entre les domaines de l’éducation, de la santé et des 

services sociaux, de la justice, de l’économie et de la culture. 

15. Afin d’assurer que ces centres répondent réellement aux besoins et à la réalité des 

familles de chaque région, nous recommandons que les parents de la communauté 

participent à la planification, à la mise en œuvre et à la gouvernance des centres de 

petite enfance et famille et des programmes et services normalisés à travers la province. 

16. Nous constatons chaque année la fragilité du système d’éducation francophone en raison 

d’une diminution des inscriptions des enfants de familles francophones et de familles 

exogames et de l’acculturation des jeunes enfants avant leur entrée à l’école.  Afin de 
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contrer cette situation, nous recommandons la mise en place de programmes de 

francisation et de construction identitaire à l’intérieur des Centres de la petite enfance et 

famille ainsi que l’élaboration d’outils de recrutement et de sensibilisation sur les 

avantages de l’école francophone.  Ces outils seraient distribués aux parents à 

différentes étapes de leur cheminement en petite enfance (cours prénataux, trousses 

remises à la naissance, cliniques pour les enfants de 3 ans ½ , etc.) 

17. Puisqu’il existe deux curriculum pour favoriser, en service de garde, l’apprentissage chez 

le jeune enfant (un curriculum francophone et un curriculum anglophone) et que le 

curriculum francophone a des portées de francisation et de construction identitaire, nous 

recommandons que le ministère du Développement social exige que les services de garde 

se définissent sur le plan linguistique et adoptent des politiques langagières afin 

d’assurer que les services de garde utilisent le curriculum approprié.  

18. L’AFPNB félicite le gouvernement provincial pour la mise en place du comité ministériel 

sur le développement et la garde des jeunes enfants dans le cadre de la Stratégie 

décennale pour la petite enfance au Nouveau-Brunswick.  Nous recommandons que ce 

comité soit un comité permanent actif dans les différents dossiers touchant la petite 

enfance et qu’un lien plus étroit soit établi avec le Réseau de la petite enfance du 

Nouveau-Brunswick, par l’entremise de son organisme gestionnaire l’AFPNB, afin de 

mieux connaitre et répondre aux besoins et attentes des familles francophones.  

19. Afin que le personnel des services de garde soit mieux formé pour accueillir nos enfants 

des communautés en situation minoritaires, nous recommandons qu’un cours en 

francisation et en éducation en milieu minoritaire soit élaboré et offert dans le cadre du 

programme de Technique d’éducation en service de garde du Collège communautaire du 

Nouveau-Brunswick.    

20. Puisque la survie d’une société dépend des familles qui la composent, nous 

recommandons la création à court terme d’un ministère dualiste de la Famille afin de 

valoriser la famille et l’enfance.   
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Financement 

Une école dans un milieu minoritaire se trouve confrontée à des besoins particuliers en raison 

d’une double vocation, l’apprentissage académique et la construction identitaire.  Il est reconnu 

que le matériel pédagogique en français est nettement plus dispendieux que celui pour l’école 

anglophone.  En plus, la responsabilité de construction identitaire qui incombe aux écoles 

francophones nécessite l’achat de ressources additionnelles pour permettre aux écoles de 

répondre à ce mandat.  Reconnaissant que le fait de dispenser un enseignement dans la langue de 

la minorité entraînait des coûts additionnels pour les gouvernements provinciaux et territoriaux, 

le gouvernement fédéral a mis en place dans les années 70 le Programme des langues officielles 

en enseignement (PLOÉ).  En plus, la loi 88 reconnaissant l’égalité des deux communautés 

linguistiques officielles au Nouveau-Brunswick indique clairement que le gouvernement du 

Nouveau-Brunswick doit traiter de façon égalitaire ces deux communautés. 

Recommandations 

21. À la lumière de ces deux constats, la loi 88 et le PLOÉ, nous recommandons que le 

gouvernement provincial finance de manière égale et équitable (en fonction des coûts 

réels que représente l’éducation en français) les systèmes scolaires des deux 

communautés linguistiques officielles et qu’en plus l’ensemble du financement obtenu du 

gouvernement fédéral par le biais du PLOÉ soit remis entièrement au réseau scolaire 

francophone. 

22. Nous recommandons que le vérificateur général de la province du Nouveau-Brunswick 

fasse annuellement état des revenus et dépenses liés au financement reçu dans le cadre 

du PLOÉ. 

23. Les associations de parents francophones (AFPNB) et anglophones (Home & School) du 

Nouveau-Brunswick  reçoivent du financement de base pour leurs activités auprès des 

parents à titre de soutien au système d’éducation.   Nous recommandons que ces deux 

associations provinciales soient financées de façon égale et équitable par le ministère de 

l’Éducation.   
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24. Nous recommandons que le  montant destiné à l’AFPNB ne soit pas prélevé du PLOÉ, 

mais bien du ministère de l’Éducation. 

25. Reconnaissant qu’il y a des disparités de rendement académique entre les régions en 

raison de nombreux facteurs dont le milieu socio-économique, l’analphabétisme, le 

manque de services, etc., nous recommandons que dans l’esprit du programme Chances 

égales pour tous, le ministère de l’Éducation soit doté d’un fonds de péréquation.   La 

répartition de ce fonds devrait être basée sur le rendement académique obtenu par les 

écoles favorisant les écoles qui affichent un rendement académique inférieur à la 

moyenne provinciale.  L’obtention de ce financement reposera sur l’élaboration d’un plan 

d’action visant à augmenter le rendement académique de l’école à un niveau supérieur à 

la moyenne provinciale. 

 

Programmes d’étude 

Force nous est de constater qu’après maintes réformes en éducation nos enfants demeurent à la 

queue du peloton national en matière de rendement académique et que nos enfants francophones 

accusent un retard de ¾ d’année derrière leurs collègues anglophones néo-brunswickois.  Au 

cours des douze dernières années, le ministère de l’Éducation a apporté à huit reprises des 

changements aux programmes d’étude.  Ces nombreux changements ont obligé les enseignants à 

être en adaptation perpétuelle.  Tout en soutenant que l’on doit périodiquement mener des 

modifications aux programmes, une certaine stabilité doit toutefois régner.  Puisque ces diverses 

modifications n’ont pas contribué à l’amélioration du rendement académique, cela nous porte à 

croire que les facteurs responsables du piètre rendement de nos élèves nécessitent d’autres types 

d’interventions.  

Recommandations 

26. Nous croyons que les structures scolaires actuelles découlent d’une approche uniformisée 

qui ne tient pas compte de différences.  La majorité de nos élèves sortent perdant, des 

élèves dits doués aux élèves pour qui l’apprentissage est plus difficile, et l’enseignement 

est continuellement nivelé vers le bas. Nous recommandons : 
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o Que le système d’éducation offre deux voies de cheminement en éducation : un 

cheminement académique et un cheminement professionnel et technique. 

o Que dans le cadre académique, l’on reconnaisse différents niveaux d’étude 

(enrichi, régulier et modifié). 

27. Un pourcentage trop élevé de nos élèves diplômés sortent des bancs scolaires avec un 

faible niveau d’alphabétisme.  Voilà l’ultime preuve de l’échec du système malgré un soi-

disant taux élevé de diplômés! Nous recommandons que l’objectif primaire lié à 

l’obtention du diplôme d’études secondaires soit d’atteindre un niveau de littératie 

prédéterminé lié aux exigences de la nouvelle économie.  En plus, des mesures doivent 

être prises pour récupérer les élèves actuels considérés à risque pour qu’ils puissent 

atteindre le niveau de littératie prédéterminé avant la conclusion de leurs études 

secondaires.  

28. Étant donné la diversité dans l’action éducative, nous recommandons que nos écoles 

adhèrent à une meilleure gestion administrative en mesurant les résultats obtenus dans le 

cadre des divers programmes et en mettant en place des structures de réaction et 

d’ajustement progressif.   

29. Nous recommandons que les objectifs de rendement académique pour nos élèves du 

système francophone soit déterminés en collaboration avec la Fédération des Conseils 

d’éducation de district et le ministère de l’Éducation. 

30. L’affectation du corps professoral pour les différentes matières enseignées ne se fait pas 

toujours en fonction des compétences ou du domaine de spécialité de l’enseignant pour 

ce programme d’étude, mais plutôt en fonction de l’ancienneté au niveau du district 

scolaire.  Nous recommandons que l’affectation des enseignants soit faite en fonction de 

leurs compétences académiques pour ce programme d’étude, quitte à embaucher d’un 

autre district scolaire, afin d’éviter qu’un enseignant de mathématique se voit obligé 

d’enseigner un cours de biologie ou d’éducation physique.  La compétence devrait 

toujours primer sur l’ancienneté et le gouvernement provincial devrait exiger que 

l’entente collective des enseignants reflète cette obligation.  

31. La composante culture est primordiale à l’épanouissement culturel et identitaire de nos 

jeunes et contribue à former des jeunes créatifs prêts à façonner le monde de demain.   
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Nous constatons que dans les écoles primaires, les programmes d’arts sont laissés pour 

compte puisque les écoles ne comptent aucun enseignant spécialiste dans cette matière.  

On laisse l’enseignement de ce programme à la discrétion des enseignants qui n’ont pas 

toujours ni les compétences ni le goût pour enseigner cette matière.  Nous recommandons 

que les écoles primaires comptent au sein du corps professoral des enseignants 

spécialisés dans l’enseignement des cours d’arts, comme c’est le cas pour les cours de 

musique, d’éducation physique ou autre. 

 

 

 

 

 

Encadrement et services aux élèves 

Bien que tous les enfants naissent égaux avec un plein potentiel, des circonstances externes telles 

que la situation socioéconomique, le contexte familial, le niveau d’alphabétisme des parents et, 

dans certains cas, les handicaps et les besoins spéciaux font en sorte que l’enfant arrive à l’école 

avec des connaissances et des habilités très disparates.   Toutefois, «un système éducatif adéquat 

est celui qui tient compte de l’ensemble des besoins des enfants et de leur milieu de vie.  C’est 

aussi celui qui garde la souplesse nécessaire pour respecter et s’adapter aux particularités de 

chacun» (article 29 de la Convention relative aux droits de l’enfant).  Nous reconnaissons qu’un 

tel système coûte beaucoup plus cher en termes de services, de ressources humaines et 

d’infrastructure.  L’inclusion de tous les enfants a été un choix que la société francophone et 

acadienne a privilégié, mais cette responsabilité doit être actualisée et partagée entre le 

gouvernement, le monde de l’éducation et les parents.  On compte dans la province une pénurie 

importante des services spécialisés, plus particulièrement dans certaines régions rurales, mais 

également dans les régions urbaines puisque les parents ont souvent de la difficulté à obtenir des 

services en français.  Ces services pourtant essentiels pour favoriser la progression des élèves 

prennent plusieurs formes : services spécialisés d’aide et de soutien, services d’orthophonie, de 

psycho-éducation et d’éducation spécialisée, services sociaux et de santé, etc.  On retrouve, à 

l’autre échelle du spectrum, les élèves «dits surdoués» pour lesquels les parents se plaignent d’un 

manque de stimulation et qui peuvent difficilement atteindre leur plein potentiel (les résultats des 
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PISA révèlent que nos élèves les plus forts sont moins forts que les élèves de la province 

canadienne la plus performante – l’Alberta). 

Recommandations 

32. Afin de donner à chaque enfant la chance de s’épanouir pleinement comme l’a contemplé 

le programme de Chances égales pour tous, nous recommandons que des mesures soient 

prises à l’intérieur du système scolaire pour évaluer rapidement les élèves qui présentent 

des difficultés ou qui semblent surdoués et que des mesures soient mises en place, en 

partenariat avec les parents, pour favoriser leur apprentissage. 

33. Les travaux scolaires deviennent de plus en plus complexes et nombre de parents ne 

possèdent pas les compétences pour aider leur enfant ou ne peuvent le faire en raison 

d’un horaire travail-famille trop chargé.  Afin d’assurer une égalité des chances à tous les 

enfants, nous recommandons que le ministère de l’Éducation mandate l’AFPNB pour la 

mise en place de programmes d’aide ou d’encadrement aux devoirs qui seront offerts 

après la classe et assure à l’organisme le financement nécessaire pour bien répondre à 

ce défi de plus en plus complexe pour nos familles francophones. L’évaluation d’un 

projet pilote à cet égard mis en place par l’AFPNB a démontré les bienfaits de ce 

programme sur le rendement académique.  

34. Puisque l’on prévoit qu’un nombre de plus en plus croissant de nos élèves proviendront 

de familles exogames ou immigrantes, nous recommandons que les districts scolaires 

mettent en place à l’école des programmes et des services pour accueillir ces familles, les 

sensibiliser au double mandat de l’école francophone (enseignement et construction 

identitaire) et franciser leurs enfants.   

35. L’enfant qui passe des services préscolaires au système scolaire est souvent sujet à une 

rupture dans les services spécialisés qu’il reçoit en raison des dossiers qui ne font pas leur 

suivi d’un système à un autre.  Puisque nous parlons de professionnels de la santé dans 

chacun de ces systèmes, nous recommandons que les dossiers en matière de services de 

santé pour l’enfant du préscolaire soient transmis aux professionnels du système scolaire 

dès son entrée dans le système scolaire et que le parent soit accompagné dans cette 

transition. 
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36. Lorsqu’ils doivent aller chercher à l’extérieur du système les services que l’école tarde à 

leur procurer ou ne peut leur procurer, les parents cherchent un soutien de l’école pour les 

aider à intégrer ces services dans le milieu scolaire (soit sur la flexibilité d’horaire, etc.).  

Nous recommandons que le système scolaire fasse preuve de plus de flexibilité et de 

souplesse dans l’intégration de ces services afin de mieux répondre aux besoins des 

familles avec des besoins particuliers. 

37. Comme nous l’avons indiqué à maintes reprises, l’objectif ultime d’un parent est la 

réussite et le plein épanouissement de son enfant.  Un parent ira au bout du monde pour 

son enfant.   Comme indiqué à la recommandation 38, nombre de parents se voient 

obligés d’aller chercher ailleurs les services auxquels son enfant à légalement droit, nous 

recommandons que le parent obtienne un crédit d’impôt pour l’ensemble des dépenses 

liées à cette offre de service. 

38. Malgré la recommandation 39, l’AFPNB croit fermement qu’il incombe au 

gouvernement provincial et non au parent de défrayer les coûts de dépistage, 

d’évaluation, de programme d’étude et de suivi pour les enfants qui présentent certaines 

difficultés ou surdoués.  Nous croyons que chaque enfant est unique, que chaque enfant a 

un potentiel à atteindre qui lui est propre et que c’est un devoir de la société, puisque la 

société en a fait le choix, d’accompagner le parent pour que son enfant se développe à 

son maximum.  Alors qu’il existe maintenant des programmes pour répondre aux divers 

défis d’apprentissage des enfants, nous recommandons que le ministère de l’Éducation 

mette en place des programmes d’étude et offrent des services en français pour favoriser 

la réussite de ces élèves.   

39. Puisque l’on parle souvent de la sous-performance des garçons, plus particulièrement en 

littératie, nous recommandons d’avoir des programmes d’enseignement et des outils qui 

favorisent leur apprentissage. 
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Le parent : partenaire essentiel du pentagone en éducation au Nouveau-

Brunswick 

Tous les parents, peu importe leur origine ou situation socioéconomique, souhaitent la réussite de 
leur enfant.  Les relations entre les parents et l’école sont sans cesse un sujet de questionnement. 
Amener les parents et le personnel enseignant à adopter un nouveau mode de collaboration basé 
sur des objectifs communs demande temps et énergie.  Les parents, et à la fois les enseignants, 
doivent reconnaître qu’un dialogue continu sur l’enfant est à la base de la réussite de ce dernier.  
De nombreux parents ont confié à l’AFPNB qu’ils hésitent à se rendre aux rencontres avec les 
enseignants et les directions d’école.   Puisque la méthode souvent utilisée par l’école est de faire 
un étalage des faiblesses et des déficiences de l’enfant, les parents s’y sentent jugés ou/et 
identifiés comme seuls responsables des problèmes que vivent leurs enfants.  Dans un tel esprit 
de rencontre, il est très difficile d’entrevoir une collaboration et la mise en place d’une démarche 
de remédiation.   

Bien qu’il soit important d’accueillir et d’accompagner le parent dans l’éducation de son enfant, 
il faut que les divers intervenants du système voient dans le parent bien plus qu’une personne 
qu’ils doivent accompagner.  Le parent doit être perçu comme un partenaire à part entière dont 
on reconnaît les expertises et les ressources et non comme une personne qui n’a que des 
faiblesses et qui nécessite soutien et accompagnement. 

Tel que souligné tout au long de ce mémoire, nous croyons fermement qu’il existe cinq 
partenaires primaires ayant de l’influence sur le système d’éducation néo-brunswickois : le 
gouvernement provincial par le biais du ministère de l’Éducation, les conseils scolaires, la 
direction générale des districts scolaires et des écoles, les enseignants et les parents.   

De ceux-ci, quatre bénéficient d’un encadrement législatif ou d’ententes collectives  pour gérer 
les communications et les situations de conflit entre les partenaires.  Par contre, les parents se 
retrouvent plus souvent qu’autrement sans moyens structurés ou recours pour faire valoir leurs 
droits et ceux de leurs enfants.  Le rapport McKay sur l’inclusion scolaire avait déjà ouvert la 
porte à la nécessité d’offrir des moyens de recours aux parents en recommandant la mise en 
place, par l’entremise des étudiants inscrits aux facultés de droit de nos universités, de centres de 
défense des droits afin d’informer les parents de leurs droits et de les conseiller.  Quoiqu’il s’agit 
là d’une première étape de réflexion, nous nous pensons pas que le processus proposé soit 
adéquat puisqu’il repose sur la disponibilité et la bonne volonté des étudiants et qu’il y aurait un 
problème de suivi. 
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Les diverses relations et communications entre les partenaires du pentagone sont souvent 
complexes.  Contrairement aux autres partenaires, le parent confronté à des difficultés avec les 
divers preneurs de décision et prestataires de services ne sait pas vers qui se tourner pour la 
recherche de solution et de plans d’action.  Voilà pourquoi l’Association francophone des parents 
du N.-B. reçoit régulièrement des appels de détresse de la part de parents n’arrivant pas à 
décortiquer la voie à suivre afin de faire respecter leurs droits.    

À la lumière de ce constat, l’AFPNB recommande que les mesures suivantes soient mises en 
place : 

40. Qu’un ombudsman en milieu éducatif soit nommé par le gouvernement du Nouveau-
Brunswick.   Lorsqu’un parent a épuisé tous ses recours auprès des divers preneurs de 
décision, cet ombudsman pourrait recevoir une requête d’intervention de la part de ce 
parent afin de statuer si les services demandés par le parent au nom de son enfant 
doivent être mis à sa disposition.   

41. Que le ministère de l’Éducation et la Fédération des conseils d’éducation de district 
reconnaissent que l’AFPNB est l’organisme privilégié de promotion des droits des 
parents et qu’il vise à informer et à outiller les parents afin qu’ils puissent exercer leurs 
droits et jouer leur rôle de partenaire à part entière.  Ce mandat d’appui et de soutien 
aux parents doit être reconnu par le ministère de l’Éducation comme étant un rouage 
important de la réussite scolaire des enfants francophones néo-brunswickois.  Il est donc 
pleinement justifiable que l’AFPNB reçoive un appui financier de la part de ce ministère.    

42. Que l’on reconnaisse que l’AFPNB est l’organisme approprié pour favoriser et 
coordonner des projets de recherche et des projets pilotes visant l’atteinte d’objectifs 
précis en matière d’éducation.   L’AFPNB a démontré à maintes reprises sa capacité de 
leader dans ce secteur comme en témoigne les projets liés à la petite enfance, aux ayants 
droits, à l’encadrement aux devoirs et à la politique familiale. 

43. Que les ministères reconnaissent l’AFPNB comme porte-parole de la petite enfance 
francophone au Nouveau-Brunswick et qu’elle représente la communauté dans les prises 
de décision sur les dossiers tels les centres de la petite enfance et famille et la politique 
familiale. 

44. Que la direction scolaire, le personnel enseignant et les intervenants au préscolaire 
reçoivent dans leur formation initiale un cours ou séminaire sur l’importance de la 
collaboration parents/enseignants/école pour la réussite de l’enfant.  Cela doit inclure 
des méthodes et outils liés à une telle collaboration : accueil, communication, stratégies, 
rétroaction, évaluation, etc. 
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Conclusion 

 

Comme vous avez pu le constater, l’AFPNB partage les mêmes objectifs de réussite et 
d’épanouissement en milieu scolaire que le gouvernement du Nouveau-Brunswick et l’ensemble 
des intervenants.  Nos recommandations se veulent une critique constructive des relations entre 
les preneurs de décisions, les agences gouvernementales, les enseignants, les gestionnaires du 
système scolaire et les parents. 

Nous espérons, Monsieur le commissaire, que nous avons réussi à proposer des solutions 
valables pour apporter des changements concrets visant la mise en place d’un système 
d’éducation francophone de qualité dont sera fière la société francophone et acadienne.  Nous 
jugions également important de bien démontrer que le parent est un partenaire essentiel à la 
réussite de notre système scolaire et non un spectateur dans les gradins de la société.   

Nous ne pouvons terminer ce mémoire sans cette toute dernière recommandation 

45. Qu’après avoir mis en place cette Commission de l’école francophone qui a tenu nombre 
de consultations exhaustives, le gouvernement provincial travaille d’égal à égal avec ses 
partenaires en éducation (parents, CED, districts scolaires, enseignants, MENB, etc.) et 
que tous se mobilisent immédiatement autour d’une stratégie globale, propre aux 
communautés, qui  réunit les conditions favorisant une école francophone de qualité à 
l’échelle de la province. 

Tout en offrant ces pistes de discussion et de solution, l’AFPNB veut souligner sa volonté de 
participer en tant que partenaire dans la conception et la mise en œuvre de ce régime éducatif 
renouvelé.   
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